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Composition du bureau

Monsieur le Général Alain PETIOT, Président

Madame Frangoise MATHIEU-ARTH, Vice-Président
Monsieur Jean-Claude BONNEFONT, Secrétaire Perpétuel
Monsieur Francois LE TACON, Questenr

Monsieur Patrick CORBET, Secrétaire Annuel

Monsieur Guy VAUCEL, Bibliothécaire Archiviste



